
 
 
 
 

Réunion TZR 
Le mercredi 18 juin, à 14h30 

 au local du SNES, 40 av St Surin, Limoges 
 
 
Alors que X. Darcos annonce la création d’une agence nationale de remplacement (à quand une agence 
intergalactique ?) on peut se demander quel sort sera fait aux TZR. Le terme d’agence n’est pas choisi au 
hasard, la référence à l’intérim interpelle. 
 

A l’heure actuelle le sort qui nous est fait par le Rectorat est connu ; utilisation comme bouche-trou au 
mépris de nos qualifications, remplacements hors zone, services partagés, frais de déplacements et 
indemnités rognés au maximum. Il faut ajouter à cela l’attitude de certains chefs d’établissements zélés qui 
exigent des remplacements au pied levé, faisant fi de toute préparation pédagogique. 
 

La destruction sans précédent de l’emploi, les avalanches d’heures supplémentaires réduisent d’autant nos 
possibilités de mutation sur poste fixe.  
 

Il y a fort à parier que « la culture du résultat et de l’évaluation » voulue par N. Sarkozy  dans sa grande 
réforme (casse) du système éducatif, que l’austérité budgétaire actuelle vont encore peser davantage sur nos 
conditions d’emploi. 
 

Le Snes combat ces orientations et à l’opposé défend un service public d’éducation ambitieux pour la 
jeunesse, épanouissant pour les personnels. A ce titre la réforme des lycées de N. Sarkozy (réduction des 
horaires élèves, disparition des filières et des options, bac pro 3 ans …) ne répond nullement à ces exigences. 
Les pistes tracées par le rapport Pochard (augmentation et annualisation du service des enseignants, 
évaluation unique par le chef d’établissement…) doivent être abandonnées. 
 

Le remplacement, besoin pérenne du système éducatif, devant être assuré par des personnels formés et 
titulaires, risque fort, sans réponse collective, d’évoluer très rapidement, vers un intérim confié, dans un 
premier temps, parallèlement à des personnels précaires et à des personnels précarisés que seront les TZR. 
Agence nationale ne faisant plus référence à l’académie, encore moins à la zone, la flexibilité géographique 
deviendrait invivable. Sur tout ces sujets, sur ces évolutions, la section académique du Snes de Limoges 
vous propose une réunion d’échange et d’information sur les conditions d’emploi des TZR de l’académie. 
 
 

 Pour une reconnaissance de la pénibilité des missions de remplacement :  
 Par des espèces sonnantes et trébuchantes. 

 
 Contre les affectations hors disciplines : 

 Quelles qu’elles soient. 
 

 Pour de réelles perspectives de mutation :  
 Quelles sont-elles quand 80 000 postes doivent être supprimés ? 

 
 Contre les affectations hors zone, contre les services partagés : 

    Ne pas travailler plus pour gagner moins ! 
 
 

Retrouvons-nous pour aborder ces questions et élaborer les réponses collectives qu’elles appellent. 
Venez nombreux. 
 
 
 

         Pour le Secrétariat académique, 
         Patrice Arnoux 


